
La supervision
Ce document synth�tise la position du Conseil europ�en du mentorat et du coaching 
(European Mentoring and Coaching Council, EMCC) sur diff�rentes questions souvent 
�voqu�es � propos de la supervision des coachs et mentors, et en particulier les suivantes :

1. Qu’est-ce que la supervision ?
2. Quelle dur�e de supervision est-elle n�cessaire ?
3. Comment choisir un superviseur ?
4. Comment puis-je me former � la supervision ?
5. Comment devenir superviseur accr�dit� ?

1. Qu’est-ce que la supervision ?
La supervision est le processus interactif entre un mentor ou un coach, qui partage ses 
exp�riences de coaching ou de mentorat avec un superviseur afin d’�tre conseill� et de nouer 
un dialogue propice � la r�flexion et � l’apprentissage collaboratif, pour le plus grand b�n�fice 
du mentor ou du coach, de ses clients et organisations.
Le r�le du superviseur consiste � :

 D�velopper les comp�tences et aptitudes du coach/mentor
 Offrir un espace de support pour r�fl�chir aux exp�riences v�cues au cours du travail 

avec les clients
 Favoriser des pratiques professionnelles de qualit� conformes aux normes et � la 

d�ontologie.

Le R�f�rentiel EMCC des comp�tences de supervision d�taille six comp�tences cl�s :

1. Gestion du contrat et du processus de supervision

�tablit et met en œuvre un contrat pr�cis avec le supervis� et g�re avec efficacit� le processus 
de supervision.

2. Facilitation du d�veloppement

Aide le supervis� � am�liorer sa pratique en mettant en place un processus d’accompagnement 
de la r�flexion.

3. Promotion des normes professionnelles

Pr�conise activement le respect des normes de la profession, d’un code de d�ontologie ainsi 
que le d�veloppement professionnel continu.

4. Soutien au supervis�



Apporte au supervis� le degr� de soutien n�cessaire, en veillant � ce que le supervis� 
privil�gie toujours son propre �panouissement.

5. Conscience de la relation

Conna�t et sait g�rer les multiples aspects de la relation qui se noue pendant le processus de 
supervision.

Et le cas �ch�ant :

6. Supervision de groupes

G�re habilement les supervis�s et la dynamique de groupe de fa�on � ce que tous les membres 
du groupe profitent de la supervision.

Le texte complet du R�f�rentiel EMCC des comp�tences de supervision est disponible sur le 
site Internet de l’EMCC.

2. Quelle dur�e de supervision est n�cessaire ?
L’EMCC estime qu’une heure de supervision des coachs/mentors est n�cessaire pour 35 
heures de pratique, avec un minimum de quatre heures par an r�parties r�guli�rement sur 
l’ann�e de pr�f�rence. Il est par ailleurs important de comprendre que la supervision est une 
forme de pratique de r�flexion. La qualit� de la r�flexion qui intervient au cours du processus 
de supervision est primordiale. Les coachs et mentors sont encourag�s � bien peser la nature, 
la dur�e et la fr�quence de la supervision qui leur est n�cessaire pour �tre accompagn�s dans 
leur pratique professionnelle.

3. Comment choisir un superviseur ?
Nous vous recommandons d’utiliser les crit�res suivants pour choisir un superviseur :

 Il/elle poss�de une exp�rience de coach/mentor.
 Il/elle a l’habitude d’�tre supervis� et il/elle l’est de fa�on r�guli�re.
 Il/elle a suivi une formation � la supervision et poss�de la qualification 

correspondante.
 Il/elle sait expliquer le cadre th�orique qui sous-tend sa propre pratique du 

coaching/mentorat.
 Il/elle sait exposer un cadre th�orique sp�cifique � la supervision.
 Il/elle d�montre sa volont� de d�veloppement professionnel continu, pour il/elle-m�me 

et pour ses supervis�s.
 Il/elle adh�re et se conforme au Code de d�ontologie global des coachs et mentors.

L’EMCC reconna�t aussi que la supervision de coachs/mentors est une discipline �volutive et 
que, dans certains pays, il peut s’av�rer difficile de trouver un superviseur r�pondant � tous les 
crit�res ci-dessus. � d�faut d’un superviseur d�ment form� et accr�dit�, l’EMCC vous 
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recommande de rechercher un professionnel poss�dant une longue exp�rience, � la fois vari�e 
et adapt�e � votre situation.

Consulter la liste des superviseurs accr�dit�s par l’EMCC.

4. Comment puis-je me former � la supervision ?
L’EMCC d�livre des accr�ditations aux superviseurs individuels d’une part, et aux 
programmes de formation � la supervision d’autre part. Le label European Supervision 
Quality Award (ESQA) de l’EMCC est l’accr�ditation des programmes de formation. Les 
coachs et mentors d�sireux de devenir superviseurs sont invit�s � s’adresser aux organismes 
organisant des programmes accr�dit�s ESQA pour plus de d�tails sur ces formations.
Il existe d’autres prestataires organisant des formations aux comp�tences de supervision, 
semblables aux programmes ESQA. Il s’agit de programmes reconnus comme �tant de niveau 
5 et au-del� dans le Cadre europ�en des certifications (CEC, ou EQF pour European 
Qualifications Framework).

5. Comment devenir superviseur accr�dit� ?
Il est essentiel de comprendre que le fait de suivre un programme de formation accr�dit� 
ESQA ne donne pas droit � l”accr�ditation individuelle de superviseur d�livr�e par l”EMCC. 
Il faut pour cela d�poser un dossier de candidature. Pour en savoir plus, consultez la page 
Accr�ditation individuelle des superviseurs de coachs et mentors.

Outre l’EMCC, d’autres organisations professionnelles d�livrent des accr�ditations de niveau 
�quivalent aux superviseurs individuels. Nous vous invitons � �tudier les diff�rentes options 
qui s’offrent � vous afin de choisir l’organisme d’accr�ditation le mieux adapt� � vos besoins 
personnels et professionnels.


